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NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE (NBI) 
 

A NOTER : Cette fiche ne concerne pas la NBI attribuée aux agents occupant les emplois 
administratifs de direction 

 

Certains emplois comportant une responsabilité ou une technicité particulière ouvrent droit à un 
complément de rémunération appelé nouvelle bonification indiciaire (NBI). La NBI consiste en 
l'attribution de points d'indice majoré supplémentaires. Les emplois ouvrant droit à la NBI et le 
nombre de points d'indice accordés sont fixés, dans chaque fonction publique, par décrets. La NBI est 
versée chaque mois. Elle est soumise à cotisation retraite et donne droit à un supplément de 
pension. 

 

1- Bénéficiaires 
 

La nouvelle bonification indiciaire (NBI) est attribuée aux fonctionnaires (stagiaires ou titulaires) qui 
occupent un emploi comportant une responsabilité ou une technicité particulière. 

Les emplois donnant droit à la NBI sont listés, dans chaque fonction publique, par décrets ou arrêtés 
ministériels. 

 Attention : un agent contractuel ne peut pas percevoir la NBI même s'il occupe un emploi figurant 
dans la liste des emplois y ouvrant droit. Toutefois, s'il est recruté dans le cadre des dispositions 
particulières d'accès à la fonction publique prévues pour les personnes handicapées, il peut en 
bénéficier. 

 

2- Les fonctions éligibles 
 

Les fonctions éligibles doivent être exercées à titre principal 

Il ne suffit pas qu’un agent exerce une fonction éligible à la nouvelle bonification indiciaire (NBI) pour 
en bénéficier ; il faut encore qu’il exerce cette fonction à titre principal. Tel est ce qu’a précisé la cour 
administrative d’appel de Lyon (arrêt n° 20LY00634 du 19 avril 2022) 

CAA de LYON, 3ème chambre, 19/04/2022, 20LY00634  

Les fonctions éligibles sont listées par décrets (cf annexe de ce document) 

La NBI étant applicable de plein droit lorsque le fonctionnaire remplit les conditions requises, il n'est 
pas nécessaire de délibérer préalablement à son versement. La décision d'attribution de la NBI 
appartient à l'autorité territoriale et prend la forme d'un arrêté individuel qui indique la nature des 
fonctions ouvrant droit à la NBI, le nombre de points d'indice majoré attribué ainsi que la date 
d'effet. 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F430
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F430
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000045630583
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3- Les conditions de versement 

La NBI est versée mensuellement. 

Son montant est "proratisé" en fonction du temps de travail. Ainsi, tant pour les fonctionnaires 
autorisés à travailler à temps partiel que pour ceux occupant un emploi à temps non complet, le 
montant de la NBI est réduit dans les mêmes proportions que le traitement. 

 

De même, les agents occupant un emploi à temps non complet perçoivent une fraction de celle-ci 
dans les conditions déterminées par le décret du 20 mars 1991. 

La NBI est prise en compte pour le calcul du supplément familial de traitement et de l'indemnité de 
résidence. 

Lorsqu'un agent est susceptible de bénéficier de la NBI à plus d'un titre, il perçoit le montant de 
points majorés le plus élevé. 

 

4- Effets sur les autres éléments de la rémunération 
 

La NBI s'ajoute au traitement indiciaire pour le calcul de l'indemnité de résidence et du supplément 
familial de traitement (SFT). 

Exemple : 

Un agent rémunéré sur la base de l'indice majoré 485 et qui perçoit une NBI de 10 points, l’indemnité 
de résidence et le SFT sont calculés sur la base de l'indice 495 et non 485. 

La NBI s'ajoute au traitement indiciaire pour le calcul des primes ou indemnités fixées en 
pourcentage du traitement indiciaire (par exemple les indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires - IHTS).  

5- Cessation du versement 
 

La NBI cesse d'être versée dès lors que l’agent n’exerce plus les fonctions y ouvrant droit. 

Elle est maintenue dans les mêmes proportions que le traitement pendant la durée des congés 
annuels, des congés de maladie ordinaire et d'accident de travail, des congés de maternité ou 
d'adoption 

Cf points 8 de ce document relatif au versement de la NBI durant les périodes de maladie 

 

6- Cotisations et supplément de pension 
 

Les effets de la NBI sont pris en compte pour le calcul des cotisations sociales y compris la 
C.N.R.A.C.L. 

La NBI entre dans l'assiette : 
 - de l'impôt sur le revenu, 
 - de la CSG et du CRDS,  
 - de la Contribution de solidarité autonomie,  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32511
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32513
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32513
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32787
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32787
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 - des cotisations de retraite,  
 - des cotisations de sécurité sociale. 
Par contre, en l'état actuel des textes, la NBI n'est pas intégrée dans l'assiette retenue pour le calcul 
de la cotisation mensuelle versée par l'employeur au titre de l'Allocation Temporaire d'Invalidité. Les 
périodes de perception de la NBI ouvrent droit à un supplément de pension qui s'ajoute à la pension 
principale. 

 

7- La fonction de secrétaire de mairie éligible à la NBI  
 

Le Décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à 
certains personnels de la fonction publique territoriale fixe la liste des fonctions éligibles à la NBI. 
Ainsi les fonctions de secrétaire de mairie dans les communes de moins de 2000 habitants ouvre 
droit à une NBI de 15 points. 

Et à compter du 2 mars 2022, cette bonification s’élève à 30 points (Décret n° 2022-281 du 28 
février 2022 relatif à la nouvelle bonification indiciaire des secrétaires de mairie des communes de 
moins de 2 000 habitants). 

 

8- Le versement de la NBI durant les périodes de maladie 
 

L’article 2 du Décret n°93-863 du 18 juin 1993 relatif aux conditions de mise en œuvre de la nouvelle 
bonification indiciaire dans la fonction publique territoriale précise les modalités de versement de la 
NBI durant les périodes de maladie : «  Le bénéfice de la nouvelle bonification indiciaire est maintenu 
aux fonctionnaires dans les mêmes proportions que le traitement pendant la durée des congés 
mentionnés aux 1°, 2° et 5° de l'article 57 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée susvisée ainsi qu'au 3° 
de ce même article tant que l'agent n'est pas remplacé dans ses fonctions. » 

Par conséquent le versement de la NBI varie selon le type de congé de maladie : 

- Congé de maladie ordinaire : la NBI est maintenue 

- Congé de longue maladie (3 ans) : la NBI est maintenue tant que l’agent n’est pas remplacé 
dans ses fonctions 

- Congé de longue durée (5 ans) : la NBI est suspendue 

La particularité du congé de longue maladie s’appuie sur le fait qu’il est très souvent prononcé de 
façon rétroactive, il requalifie parfois une période de congé de maladie ordinaire en congé de longue 
maladie lorsqu’il s’agit de la même pathologie. Il en est de même pour le congé de longue durée. 

Mais cette requalification n’entraine pas une suspension rétroactive de la NBI. 

Par conséquent, il n’est pas possible de supprimer rétroactivement la NBI. Il est uniquement 
possible d’abroger l’arrêté octroyant la NBI à l’agent, c’est-à-dire d’y mettre fin seulement pour 
l’avenir (articles L 242-1 et L 242-2 du Code des relations entre le public et l'administration).  
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9-  Impact en retraite 

Les périodes pendant lesquelles la NBI est perçue donnent droit à un supplément de pension qui 
s'ajoute à la pension CNRACL. 

ANNEXE 

 

LISTE DES BENEFICIAIRES DE LA NBI DANS LA TERRITORIALE 

Lien : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045272034/2022-03-02/ 

 

FONCTIONS DE DIRECTION, D'ENCADREMENT, ASSORTIES DE RESPONSABILITÉS PARTICULIÈRES 

DESIGNATION DES FONCTIONS ELIGIBLES 

BONIFICATION 

(en points d ’ in-
dice majoré) 

Nombre de 
points attribués 

1. Conseiller technique en matière de politique sociale ou médico-sociale. 50 

2. Responsable de circonscription ou d' unité départementale d'action sanitaire et 
sociale des 
départements. 

35 

3. Adjoint à un conseiller technique en matière de politique sociale ou médico-so-
ciale. 

25 

4. Coordination de l'activité des sages-femmes. 35 

5. Puéricultrice exerçant au moins l'une des fonctions suivantes : encadrement (ou 
fonctions 
comportant des responsabilités particulières correspondant à leur qualification) ; 
animation et 
coordination des activités des établissements et services d'accueil ; encadrement 
des personnels 
de ces établissements et services d'accueil ; définition des orientations relatives 
aux relations avec 
les institutions et avec les familles. 

19 

6. Infirmier assurant la direction de services de soins à domicile. 20 

7. Puéricultrice assurant la direction d'école départementale de puériculture. 20 

8. Direction d'établissements et de services d'accueil de la petite enfance. 15 

9. Direction à titre exclusif d'un établissement d'accueil et d'hébergement de per-
sonnes âgées. 

EHPAD : 30 

Autres structures 
: 20 

10. Encadrement d'un service administratif comportant au moins vingt agents, à 
l'exception des 
fonctions exercées au titre de l'article 53 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée. 

25 

11. Encadrement d'un service administratif requérant une technicité en matière 
de gestion des ressources humaines, de gestion des achats et des marchés publics, 
de gestion financière, de 

25 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045272034/2022-03-02/
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gestion immobilière et foncière, de contentieux ou d'actions liées au développe-
ment et à 
l'aménagement de la collectivité, à l'exception des fonctions exercées au titre de 
l'article 53 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée. 

12. Fonctionnaire détaché sur un emploi fonctionnel de directeur général adjoint 
mentionné à 
l'article 53 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et ne relevant pas des dispositions 
du décret n° 2001-1274 du 27 décembre 2001 et du décret n° 2001-1367 du 28 dé-
cembre 2001. 

25 

13. Secrétariat à titre exclusif et avec des obligations spéciales, notamment en 
matière d'horaires. 

10 

14. Direction pédagogique et administrative des écoles de musique agréées par 
l'Etat, des écoles de musique non agréées et des écoles d'arts plastiques qui ne 
sont pas habilitées à dispenser tout ou partie de l'enseignement conduisant à un 
diplôme d'Etat ou à un diplôme agréé par l'Etat. 

30 

15. Chef d'établissement d'un musée ayant reçu l'appellation " musée de Francef 
". 

30 

16. Accueil et visite d'un monument historique sans conservateur à demeure. 20 

17. Chef de bassin (domaine sportif). 15 

18. Direction des services techniques dans les collectivités ou établissements pu-
blics locaux en 
relevant dont l'importance ne justifie pas la présence d'un ingénieur, ou dans un 
établissement 
public local d'enseignement. 

15 

19. Encadrement de proximité d'une équipe à vocation technique d'au moins cinq 
agents. 

15 

20. Responsable d'un service municipal de police, dans la limite d'un agent respon-
sable par 
commune. 

Agent ayant sous 
ses 

ordres moins de 
cinq 

agents : 10  

Agent ayant sous 
ses 

ordres entre cinq 
et vingt-cinq 
agents : 15 

Agent ayant sous 
ses 

ordres plus de 
vingt-cinq 
agents : 18 

2. FONCTIONS IMPLIQUANT UNE TECHNICITÉ PARTICULIÈRE 

DESIGNATION DES FONCTIONS ELIGIBLES 

BONIFICATION 

(en points d ’ 
indice majoré) 
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Nombre de 
points attribués 

21. Régisseur d'avances, de dépenses ou de recettes. 

Régie de 3000 
euros à 18000 

euros : 15 

Régie supé-
rieure à 18000 

euros : 20 

22. Maître d'apprentissage au sens de la loi du 17 juillet 1992 susvisée. 20 

23. Technicien qualifié de laboratoire, manipulateur d'électroradiologie, psychoréé-
ducateur. 

13 

24. Chef d'agrès exerçant des fonctions de commandement de véhicules d'interven-
tion comprenant au moins deux équipes, et d'une particulière technicité supposant 
une expérience de 7 ans au moins ou emploi équivalent supposant la même expé-
rience et nécessitant l'encadrement de proximité d'au moins 5 sapeurs-pompiers. 

16 

25. Gardiens d'HLM. 10 

26. Thanatopracteur. 15 

27. Dessinateur. 10 

28. Responsable ouvrier en fonction dans les établissements publics locaux d'ensei-
gnement. 

15 

29. Ouvrier d'équipe mobile en fonction dans au moins un établissement public lo-
cal 
d'enseignement. 

10 

30. Responsable d'équipe mobile en fonction dans au moins un établissement public 
local 
d'enseignement. 

25 

31. Distribution itinérante d'ouvrages culturels. 10 

32. Accueil et visite d'un monument historique avec utilisation d'une langue étran-
gère. 

15 

. FONCTIONS D'ACCUEIL EXERCÉES À TITRE PRINCIPAL 

DESIGNATION DES FONCTIONS ELIGIBLES 

BONIFICA-
TION 

(en points d ’ 
indice ma-

joré) 

Nombre de 
points attri-

bués 

33. Dans les conseils régionaux, les conseils départementaux, les communes de plus de 
5000 habitants ou les établissements publics communaux et intercommunaux en rele-
vant, les établissements publics locaux d'enseignement, le Centre National de la Fonc-
tion Publique territoriale et ses délégations régionales et interdépartementales, les 
centres de gestion, les OPHLM départementaux ou interdépartementaux. 

10 
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34. Dans les OPHLM transformés en OPAC de plus de 3000 logements pour les agents 
dont la 
qualité de fonctionnaire a été maintenue. 

10 

. FONCTIONS IMPLIQUANT UNE TECHNICITÉ ET UNE POLYVALENCE PARTICULIÈRES LIÉES À L'EXER-
CICE DANS CERTAINES COLLECTIVITÉS OU DANS LEURS ÉTABLISSEMENTS PUBLICS ASSIMILÉS 

DESIGNATION DES FONCTIONS ELIGIBLES 

BONIFICATION 

(en points d ’ 
indice majoré) 

Nombre de 
points attri-

bués 

35. Secrétariat général dans les communes de 2000 à 3500 habitants. 30 

36. Secrétariat de mairie de communes de moins de 2000 habitants. 30 

37. Direction des établissements publics locaux ne figurant pas sur la liste prévue au 
deuxième alinéa de l'article 53 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée susvisée et assi-
milables à une commune de plus de 2000 habitants (selon les critères prévus par le 
décret n° 88-546 du 6 mai 1988 relatif aux 
emplois fonctionnels dans les établissements publics). 

30 

38. Direction à titre exclusif d'un établissement public local ne figurant pas sur la liste 
prévue au 
deuxième alinéa de l'article 53 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée susvisée et assi-
milable à une 
commune de moins de 2000 habitants selon les critères du décret n° 88-546 du 6 mai 
1988 relatif aux emplois fonctionnels dans les établissements publics. 

15 

39. Direction d'OPHLM. 

Jusqu'à 3000 
logements : 30 

De 3001 à 
5000 loge-
ments : 35 

40. Chef d'établissement d'une bibliothèque contrôlée dans les communes de plus de 
20 000 
habitants ou dans les établissements publics locaux assimilables à une commune de 
plus de 20 000 
habitants, selon les critères prévus par le décret n° 88-546 du 6 mai 1988 relatif aux 
emplois 
fonctionnels dans les établissements publics locaux, et disposant de plus de 30 000 
ouvrages ou 
assurant plus de 40 000 prêts par an. 

30 

41. Fonctions polyvalentes liées à l'entretien, à la salubrité, à la conduite de véhi-
cules et à des 
tâches techniques dans les communes de moins de 2000 habitants et dans des éta-
blissements 
publics locaux assimilables à une commune de moins de 2000 habitants (selon les 
critères prévus 
par le décret n° 2000-954 du 22 septembre 2000 relatif aux emplois fonctionnels 
dans les établissements publics) ou à des tâches techniques au sein d'un monu-
ment historique. 

10 
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42. Fossoyeur à titre exclusif dans les communes de plus de 2000 habitants et dans 
les 
établissements publics locaux assimilables à une commune de plus de 2000 habitants 
(selon 
critères précisés par le décret n° 2000-954 du 22 septembre 2000 relatif aux emplois 
fonctionnels dans les établissements publics). 

10 

 

Sources : 

- Décret n°2001-1274 du 27 décembre 2001 portant attribution d'une nouvelle bonification indiciaire aux 
fonctionnaires occupant certains emplois administratifs de direction de collectivités territoriales ou 
d'établissements publics locaux assimilés 

-Décret n°2006-779 du 3 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains 
personnels de la fonction publique territoriale. 

- www.service -public.fr  


